ACCELERER VOS FORMALITES : 

UTILISEZ LE NOUVEL « ARTICLE 3 » 

Pour vous permettre d’obtenir plus rapidement vos extraits KBIS, le législateur a modifié par décret 2006- 679 du 9 juin 2006 la procédure dite de l’Article 3 qui permet aux Entreprises commerciales de déposer directement leur formalité au Greffe du Tribunal de Commerce.

Cette procédure, quel que soit le mode de saisine, est gratuite.

Comment procéder ?

Vous devez remplir le formulaire d’immatriculation, de modification ou de radiation de votre entreprise que vous transmettez directement au greffe sans passer préalablement par le centre de formalités des entreprises.

Dans ce cas, le greffe, qui conservez la demande d’inscription, transmet sans délai le dossier au centre de formalités des entreprises compétent.

